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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQU$BCRET No gg-111 DU 22 TEyRIER 1999

Chargeant Monsieur Joseph Sourou ATTIN
Ministre des Travaux Publics et des Transports de l'intérim
de Monsieur Joseph H. GNONLONFOUN, Garde des
Sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et des
Droits de l'IIomme

t,E PRESIDtrN'I DE LA REPUBLIQUE
CHEF DE L'81'A'I',

CHEF DT.I GOT,IRVERNEMENT.

VU La Loi No 90 - 032 du I 1 Décembre 1990 portant Constitution
de la RépLrblique du Bénin,

VU La Proclamation le I er Awil 1996 par la Cour Constitutionnelle
des résultats définitifs de l'élection présidentielle du 18 Mars 1996,

DEC R E TE
Article ler Pour compter du 22 Féwier 1999 Monsieur Joseph Sourou ATTIN,
Ministre des Travaux Publics et des Transporls est chargé de l'intérim du Garde des
Sceaux , Ministre de la Justice , de la Légrslation et des Droits de I'Homme
pendant l'absence de Monsieur Joseph H. GNONLONFOUN

Article 2 : Le présent Décret sera publié au Journal Offrciel.

F'AIT A COTONOU, LE 22 FEVRIER 1999

PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQIJE,
CHEF DE L'ETAT,
CHEF DU GOU\'ERNEMENT

thieu KBREKOU
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RIPUBI,IQTJE, DT] BENIN
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VU Le Décret I.lo 98 - 280 du 12 Juillet 1998 pcrta"lt cornposition
du Gourvernement ,


